


Définition et méthode de l’Inventaire des ZAE

L’Inventaire des Zones d’Activités Économiques est une exigence
règlementaire apportée par la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 afin
de lutter contre l’artificialisation des sols. Cet outil est codifié par l’article
L318-8-2 du code de l’urbanisme.

L’objectif pour le Pays des Abers et ses communes est de connaitre plus
finement l’occupation de ses espaces économiques et ainsi concilier
développement économique et sobriété foncière. Cet outil d’observation
foncière doit permettre à la collectivité d’identifier :

• Un état parcellaire des unités foncières, comportant la surface de
chaque unité foncière et l'identification du propriétaire ;

• L'identification des occupants de la zone d'activité économique ;
• Le taux de vacance de la zone d'activité économique.

L’inventaire des ZAE pourra, par exemple, permettre à la collectivité
d’alimenter ses réflexions sur son prochain Schéma de Développement
Economique ou encore la révision générale de son Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal.

L’inventaire des ZAE a été réalisé suivant 3 phases successives :

1. Une phase d’inventaire et de traitements des bases de
données : SIG Géo Pays de Brest, base SIREN de l’INSEE, données
LOCOMVACde la DGFIP, vérification sur Google Street View ;

2. Une phase de vérification sur le terrain ;
3. Une phase de qualification des données et de formalisation de

l’inventaire.

L’inventaire des ZAE du Pays des Abers s’intéresse à la fois aux Zones
d’Activités Economiques communautaires, mais aussi aux Espaces
Economiques Diffus, gérés par les communes. Les périmètres de délimitation
de ces zones sont les limites des zones UE et 1AUE au PLUi en vigueur.

Les différentes échelles d’observation sont le périmètre de l’espace
économique, l’unité foncière (ensemble de parcelles uni par une même
propriété), le lot (terrain à destination d’activités économiques) et le local
d’activités (bâtiment ou partie de bâtiment à destination d’activités
économiques).

L’inventaire des ZAE permet de suivre :

• Les caractéristiques des espaces économiques : domaine d’activités
de la zone, nombre d’établissements et d’emplois ;

• L’état des unités foncières et des lots : nombre, surface,
disponibilités, domaine d’activités ;

• La liste des occupants/enseignes ;
• L’identification des lots et locaux vacants.

Un local est considéré comme vacant lorsqu’il n’est plus assujetti à la
Cotisation Foncière des Entreprises depuis plus de deux ans. Un lot est
vacant lorsqu’il comprend un ou plusieurs locaux vacants.

L’inventaire des ZAEmet en place 3 indicateurs de suivi :

• Le taux d’occupation économique : Surface des lots occupés
rapportée à la surface totale des unités foncière ;

• Le taux de disponibilité foncière : Surface des lots disponibles
rapportée à la surface totale des lots.

• Le taux de vacance : Nombre de lots vacants rapporté au nombre
total de lots.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043968275
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